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Résultats de l’étude conduite en 2008 par la CNSA
sur « l’évaluation des handicaps d’origine psychique »
et par Galaxie « ESEHP dans 6 Départements »

�le caractère global de l’évaluation pour lequel les différentes
dimensions de vie interagissent ;

�la nécessité d ’ une « collaboration plus étroite et précise entre
psychiatrie, médico-social et social » pour permettre des réponses
articulées ;

�la nécessité de proposer un « triptyque de l’’’’expertise » associant les
personnes elles-mêmes, les proches et les professionnels ;

�le poids majeur de l’’’’environnement sur l’expression des troubles ;

�La nécessité d’une approche dynamique du fait de la variabilité des
troubles
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Expérience locale du réseau RéHPI depuis 
2002

�Évaluation partagée au sein de la « Cellule Mixte
Départementale d’Evaluation »

�Evaluation écologique avec l’aide des facilitateurs de
parcours : stages, prestations dérogatoires pour bilans
neuropsychologiques ou d’ergothérapieneuropsychologiques ou d’ergothérapie

�Liens forts avec les soins de réhabilitation psychosociale

�Liens conventionnés avec la MDPH de l’Isère

�Un plateau de ressources élargi
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INTERVENTIONS DE NIVEAU I

Conseil / Orientation Concertation sur dossier 
(membres – partenaires 

conventionnés)

Réunion d’information 
individuelle

INTERVENTIONS DE NIVEAU IIIINTERVENTIONS DE NIVEAU II

POUR FACILITER ET VALIDER 

RéHPI : 3 niveaux d’intervention auprès des
personnes en situation de handicap psychique

POUR ELABORER ET METTRE EN 
ŒUVRE UN PARCOURS

� Evaluation globale partagée sanitaire, médico-
social et social

� Prise en compte des facteurs personnels et 
environnementaux

� Elaboration d’un Plan Personnalisé de Santé 
(PPS)

� Suivi du PPS

� Stages

� Groupes de parole

� Education thérapeutique

POUR FACILITER ET VALIDER 
LE PARCOURS



Une volonté d’aller plus loin

� Reconnaissance de la dimension cognitive en tant que producteur
principal du handicap psychique

� Enjeu majeur de l’appropriation par les partenaires de cette
dimension pour comprendre les difficultés et élaborer des stratégies
de compensation

� Elaboration d’un référentiel commun dans ce sens à partir de la� Elaboration d’un référentiel commun dans ce sens à partir de la
grille d’évaluation RéHPI :
�Description approfondie des champs et définition de compétences
�Champ psychopathologique-champ de la vie quotidienne et des
habiletés sociales-champ professionnel

� Réactivité++ et créativité des partenaires : proposition
d’aménagements de leurs dispositifs institutionnels au service de
l’évaluation ESEHP
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Evaluer pour agir, 
pour insérer mais 

aussi pour 
prévenir ou limiter le 

handicap

Evaluer pour 
évaluer
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•Dispositif  inscrit dans le courant du 
rétablissement

•Reconstruction d’une vision fonctionnelle 
de soi

•Rôle des aidants familiaux



PARCOURS D’EVALUATION ET D’ELABORATION DU 
PROJET (Plan Personnalisé de Santé) DE LA PERSONNE

COMPOSITION : AFIPaeim- ALHPI -
Alpes Insertion - APAJH 38 - ARIA 38 -
Association «L’étape» - Association
Sainte-Agnès - Centre de Cotagon -
Centre Hospitalier Alpes Isère (Centre
de réhabilitation psychosociale) -
Centre Psychothérapeutique Nord
Dauphiné - Fontaine Insertion -
Messidor - Ohé Prométhée - RéHPI

AVEC
Psychiatres, psychologues, chefs de service, conseillers 
d’insertion professionnelle, ergothérapeutes, assistantes 
sociales, éducateurs spécialisés, éducateur technique, 
responsables d’unité de production, gestionnaire de 
cas, aidants familiaux

POUR
Usagers  en situation de handicap psychique ayant une 
demande d’insertion professionnelle ou de formation

Education 

thérapeutique

Mises en situation, 

stages

Bilans
neuropsychologiques
& d’’’’ergothérapie

Mesures 
d’’’’accompagnement : 

groupes de parole, 

ateliers

COTECH détermine 
les intervenants et 

moyens de 
l’’’’évaluation à 

mettre en œuvre

Passage en COTECH avec 
service adresseur s’il y 
en a un et tout invité 

utile.
Projet de PPS

Restitution à la 

personne, 
finalisation du PPS 

et signature

Entretiens 
avec 

équipe 
RéHPI

Autres 
entretiens 
avec les 

membres 
de l’ESEHP

Suivi ensuite de la 
réalisation du PPS 
avec les partenaires

Lien avec la Maison 
de l’Autonomie si 

nécessaire



Quantitative et qualitative

� objectif : 8O situations avec aide gestionnaire de cas (0,5 ETP)

�Redynamisation de parcours (suivi  des Plans Personnalisés de 

Santé) : étude de cohorte à deux ans

�Rôle de prévention : indicateurs à préciser

�Satisfaction des usagers et des partenaires dont la MDPH

� Évaluation de l’expérimentation

�Satisfaction des usagers et des partenaires dont la MDPH

� Evaluation de la démarche d’évaluation 
du handicap psychique

Volonté de s’inscrire dans une démarche de recherche
nationale :
liens avec Galaxie, le réseau Yvelines Sud, les centres Experts du
réseau FondaMental…
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